
Projet d’observation d’Eau & Rivières de Bretagne sur la demande
de création d’une unité de méthanisation par la SAS TAYE

ENERGIES à Chateaugiron (35410) pendant la consultation publique
du 25 juillet au 25 août 2022

le jeudi 25 août 2022 à Rennes

Monsieur Le Préfet,

L’association Eau et Rivières de Bretagne est agréée par l’État au titre de la protection de
l’environnement, pour assurer « dans l’ intérêt général la protection, la mise en valeur, la gestion
et la restauration de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques, dans une perspective
de société écologiquement viable  ».  Nous vous prions de bien vouloir  prendre note de nos
observations  non  exhaustives  dans  le  cadre  de  la  consultation  publique  concernant
l’enregistrement d’une installation de méthanisation à Chateaugiron.

Présentation générale     :  

Le dossier présente la demande de la SAS TAYEENERGIES concernant la création d’une
unité de méthanisation. Plus précisément il s’agit d’un projet de méthanisation pour injection
de type Agricole , localisé au niveau du lieu-dit « Tayée » sur la commune de Chateaugiron en
Ille & Vilaine.

Le projet de méthanisation disposera d’une capacité de production qu’il est difficile a
déterminer car les données présentées varient tout au long du dossier (voir chapitre exposé
plus loin), il semble néanmoins qu’elles soient de 17 700 Tonnes par an soit 50 tonnes par jour. 
Les apports proviennent d’effluents d’élevages et de cultures agricoles. Les apporteurs sont eux
aussi difficiles à identifier mais semblent concerner concernent au total les 2 exploitations en
GAEC  qui  portent  le  projet.  Les  informations  sur  le  plan  d’épandage  sont  elles  aussi
insuffisantes mais il semble que celui-ci concerne deux exploitations dont une qui n’était pas
un apporteur. Le plan d’épandage concerne 10 communes (Amanlis, Chantepie, Chateaugiron,
Domloup, Moulins, Novoitou, Noyal sur Vilaine, Ossé, Piré sur Seiche, Saint-Aubin du Pavail).



Sur la forme
En comparant  les documents en ligne et ceux mis à disposition en version papier dans les
mairies (cas de Chateaugiron) il semble y avoir plusieurs différences d’importance entre ceux-
ci , voici celles que nous avons relevées :

• photos dans le dossier déposé en mairie qui ne figurent pas en ligne  (annexes 1 et 2)
• L’annexe 9 est différente suivant la version papier (datée du 22/05/07) que celle de la

version numérique (datée du 22/01/07)
• L’avis du maire de la commune ne figure pas en ligne mais dans le document papier en

date du 30 janvier 2022 signé du maire délégué Madame Lætitia Mirallès
• Le règlement d’urbanisme de la commune de Châteaugiron se trouve pourvu de l’ajout

d’un plan (R2) dans le dossier papier mais pas dans celui en ligne
Par  ailleurs  certains  éléments  n’ont  été  joint  au  dossier  que  durant  la  consultation ;  c’est
notamment le cas de la pièce P11 qui a été ajoutée le 25 juillet à 16H43.

Au final ces incohérences ne permettent pas une information éclairée du citoyen et remettent
en cause la consultation.

La situation des porteurs du projet     :  
Il  est  difficile  d’appréhender  comment  la  structure  qui  portera  la  gestion  du  méthaniseur
fonctionnera  en  rapport  avec  le  fonctionnement  de  ses  deux  membres.  En  effet  la  SAS
TAYENERGIES est détenu par le GAEC de Castel-Armor et celui du GAEC Les Hautes Marettes.
Le  GAEC  de  Castel  Armor  est  lui-même  géré  par  7  co-gérants  Jean-Charles  PINIER,  Lionel
MARION, Vincent DUMOULIN, Adiren MAROLE, Jean-François PANNETIER, Sylvain CASSONNET et
Franck LACIRE. Son siège est situé à Vern sur Seiche et il gère un élevage bovin.
Le GAEC Les Hautes Marettes dont le siège est situé à Chateaugiron mais dispose aussi de deux
autres sites de de production  dont un sur la commune de Noyal sur Vilaine. Le GAEC est quand
à lui géré par Daniel MEREL, Franck MEREL, Vincent CROCQ, Benoit CROCQ et Antoine CHOPIN.
Son activité principale est une activité d’élevage de bovins à laquelle est aussi associé une
unité de production de méthanisation situé sur la commune de Noyal sur Vilaine.
D’ailleurs  en  2017  lors  d’une  consultation  publique  dans  dans  le  cadre  d’une  demande
d’augmentation de production dudit GAEC en lien avec une fusion de deux exploitations il est
écrit en page 35 du dossier que « Le méthaniseur du Gaec constitue un procédé de traitement
de la totalité des fumiers de l’élevage  ». Dans ce cas cela signifie il qu’aucun fumier de cette
exploitation ne sera traité par ce nouveau méthaniseur ? Le dossier qui nous est présenté ce
jour laisse pourtant penser le contraire. Il faudrait lever cette incohérence. Dans tout les cas il
aurait fallu disposer des informations sur cet autre méthaniseur afin de comprendre comment



est  partager le  fonctionnement de ces deux exploitation (partage intrants,  qui  gère chaque
méthaniseur..).

Sur la ressource en eau     :  
Le site est situé sur un bassin-versant de la Seiche. Un ruisseau, Le Veloupe, débute d’ailleurs  à
176 m en contre bas du site. Il constitue un affluent de la Quincampoix qui est elle même un
affluent  de  la  Seiche.  La  Seiche  est  un  cours  d’eau particulièrement  fragile  et  qui  connaît
régulièrement des cas de pollution importante (exemple : mortalité piscicole sur 1500 m à Piré
Chance en 2020).
Rappelons que le bassin versant de la Seiche ne dispose d’aucune masse en bon état au regard
de la Directive Cadre sur l’Eau. Ses masses d’eau était en état moyen à mauvais en 2019 lors du
dernier inventaire.  En outre en raison de la grande vulnérabilité de ses sols à l’érosion, ce
bassin-versant est soumis depuis 2019 par un arrêté préfectoral à des mesures renforcées (zone
soumise à contrainte environnementale). Le bassin-versant de la Quincampoix fait d’ailleurs à
ce titre parti des secteurs identifiés comme prioritaires au regard de ce risque érosif. Pourtant
aucune de ces informations n’est disponible dans le document qui nous est présenté. Cela ne
permet donc pas d’évaluer correctement l’impact de ce projet sur l’environnement et sur les
milieux  aquatiques  en  particulier.  Pire  nous  n’avons  quasiment  pas  d’informations  sur  les
bassins-versants concernés par l’épandage (localisation, état de ces bassins versants...).  Ces
manquements sont particulièrement grave quand on connaît les risques que peuvent entraîner
une pollution de méthaniseur (exemple Chateaulin en 2020). C’est d’autant plus dommageable
que les rares documents présentés sont obsolètes. En effet le SDAGE actuel est celui de 2022-
2027 et non celui de 2015-2021 et ni l’état des masses d’eau du SAGE ni les raisons de leurs
dégradations ne sont présentées. Or la vulnérabilité du territoire au risque érosif aurait du être
plus développé.

Par  ailleurs,  si  l’ARS  a  bien  été  consulté  pour  les  captages  situés  sur  la  commune  de
Châteaugiron  cette  demande  n’a  pas  été  faite  pour  les  communes  concernées  par  le  plan
d’épandage.  Nous  devons  demander  à  ce  que  l’ARS  se  prononce  sur  l’ensemble  du  plan
d’épandage.

Sur le système de rétention en cas d’incident     :  
La  demande  de  dérogation  au  titre  de  l’article  30  de  l’arrêté  du  12  Août  2010  n’est  pas
acceptable et n’est pas justifié au regard de la fragilité du bassin versant de la Seiche (voir
analyse détaillée plus haut).



Sur la préservation des milieux naturels     :  
A moins de 50 mètres du site se trouve (sur la commune de Piré-Chancé) la mare dite  « Mare de
la couture fumée »  qui représente un intérêt écologique important de la commune, comme
identifié dans le PLU. Elle y est répertoriée depuis 2007 pour abriter des espèces protégées de
batraciens : triton crêté, triton palmé, salamandre tachetée, rainette arboricole, grenouille agile
et grenouille verte (parcelle 0089). C’est une des zones humides les plus remarquables de Piré
sur  Seiche,  d’intérêt  écologique  majeur.  Le  principe  de  précaution  oblige  à  s’assurer  de
l’innocuité pour cette zone d’un méthaniseur aussi proche, en fonctionnement normal, ou en
cas d’incident ou accident. Pourtant sa présence n’es pas indiquée dans le dossier.

Ce site  naturel  doit  être préservé et  doit  figurer dans ce dossier.  Il  aurait  fallu notamment
disposer de l’inventaire faune, flore de ce site et des mesures mises en œuvre pour éviter tout
rejet dans ce milieu.

Sur l’augmentation du trafic routier     :  
En premier lieu le plan est erroné car la route devant le site n’est pas départementale mais
communale et même « partagée pour moitié » entre la commune de Châteaugiron et celle de
Piré-Chancé. La CC du Pays de Châteaugiron n’assure pas l’entretien des voiries. Qui assurera
donc le coût d’entretien lié à cette augmentation de circulation d’engins lourds ? La commune
de Piré ? A la lecture des documents il ne semble pas que le porteur de projet envisage de
contribué à cet entretien.

Nous n’avons aucune indication sur les transports d’intrants des apporteurs ni des destinataires
lié  au  plan  d’épandage.  Cela  ne  permet  pas  d’appréhender  correctement  les  risques  lié  à
l’augmentation du trafic ni d’évaluer l’impact carbone du projet. Nous demandons à disposer de
ces informations.

Sur les distances par rapport aux tiers     :  
Si la nouvelle réglementation de distance de 200m ne s’appliquera qu’a partir de 2023, profiter
de ce très court délai pour construire à seulement 130 m du riverain le plus proche et alors que
8 habitations  sont  dans le  périmètre  des  200  m est  pour  le  moins  cavalier.  En  effet  cette
nouvelle distance a justement été créée pour protéger les riverains des impacts causés par ces
infrastructures. Il aurait fallu justifier plus amplement de ce choix de distance courte au regard
de cette réglementation.



En outre il semble avoir une habitation qui est situé à une distance bien inférieure (46m) sans
que celle-ci n’apparaisse dans le dossier. Cette incohérence doit être levé.

Sur la formation et la surveillance du site     :  
Nous ne disposons que de peu d’informations sur le niveau de compétence des employés qui
assureront la gestion du site. Les rares informations dont nous disposons sont disponible dans
le chapitre sur les capacités techniques (p36 à 38) et nous indique ni le type de formation qui
sera assuré, ni le niveau de diplôme nécessaire ni même la durée des formations. Dans ce cadre
il est impossible de savoir si la capacité technique est réellement assurée et donc cela fait
peser un risque d’incident trop important.

Cela est d’autant plus inquiétant que comme dans de nombreux autres projets, s’il  est bien
indiqué en page 41 «  L’ installation sera sous surveillance du responsable d’exploitation aux
heures d’ouverture.  Une équipe d’astreinte opérationnelle sera mobilisée 24h sur 24 pour les
interventions et une surveillance indirecte » mais les conditions de cette astreinte ne sont pas
détaillé. Sachant que le site sera clos pour en limiter l’accès il aurait fallu détailler la mise en
œuvre de cette astreinte afin de comprendre comment elle sera assurée.

Concernant le bilan des intrants dans le méthaniseur     :  
Les éléments qui nous sont présentés ne permettent pas une information éclairé du citoyen. En
effet les chiffres sur les intrants évoluent dans le dossier, on passe ainsi de 50 tonnes par  jour
qui monte jusqu’à 100 tonnes par jour.
Le cerfa lui-même ne permet pas de comprendre quelle sera la production de l’entreprise car
dans  la  partie  description  du  projet  il  est  écrit  «  L’unité  de  méthanisation  TAYEENERGIES
permettra de valoriser jusqu’à environ 36 500 tonnes de matières brutes et effluent d’élevage par
an (seuil  maximum).  » mais  plus  loin  on apprend que « le gisement  prévisionnel  est  de 17
700t/an (hors eaux pluviales) ». La partie présentant les rubriques ne permet pas de lever les
doutes sur la quantité d’intrant géré par le projet car il y est décrit « capacité prévisionnelle  :
50t/jour quantité traité 100t/j »
Le  dossier  qui  nous est  soumis  se  base sur  une production de  50t/j  mais  la  rédaction du
document nous laisse penser qu’en réalité les porteurs de projets souhaitent produire jusqu’à
100 t/j soit le double de ce qui nous est présenté. Or cette grande différence de production
change les données qui nous sont présentés et en particulier l’impact sur l’environnement et
sur les nuisances (olfactives, transport…). Si le porteur de projet souhaitait produire jusqu’à 100
tonnes par jour comme cela semble être le cas il aurait fallu que le dossier qui nous est soumis



se base sur cette demande de 100t/jour. Pour rappel une production de 100T/jour est soumise
au régime de l’autorisation.

Nos doutes sur la quantité qui sera réellement traités sont confortés tout au long de la lecture
du  dossier.  Ainsi  en  page  13  du  dossier  on  apprend  que  «  L'unité  de  méthanisation
TAYEENERGIES permettra de valoriser jusqu’à maximum 36 500 tonnes de matières brutes par an
(seuil  maximum),  selon  le  process  dit  «infiniment  mélangée». »  sur  la  partie  présentant  les
matières entrantes en page 22 du dossier il est écrit «  Les matières du gisement prévisionnel
proviennent des sources suivantes ». Ce gisement prévisionnel est détaillé en page 24 dans le
tableau n°5  il  nous  présente  le  tonnage  de matière  entrantes  et  leurs  caractéristiques.  Le
tonnage total est de 8500+5000+2000+2200 soit 17 700 tonnes par an de matière entrante.
Or  cette  notion  de  quantité  de  matière  prévisionnelle  fait  peser  un  doute  sérieux  sur  les
volumes qui seront réellement traités par le porteur de projet.

Nous demandons donc que le dossier présente quels sont les origines des apports d’intrants, ,
les volumes,  les surfaces,  les types d’apports (cultures..)   :  puisque qu’aucune assurance de
destination ne nous est apporté. Dans tous les cas, le porteur de projet ne nous apporte aucune
garantie quand au non dépassement du seuil d’enregistrement. Nous sommes face à une erreur
manifeste d’appréciation et ce n’est  donc pas le niveau d’enregistrement qui aurait du être
retenu mais celui de l’autorisation.

Sur le plan d’épandage     :  
Le  dossier  qui  est  soumis  a  consultation  ne  présente  pas  le  plan  d’épandage  de  manière
suffisante. Le chapitre qui y est consacré en page 71 du dossier se contente de renvoyer à la
lecture de l’annexe 11 « Les digestats seront gérés conformément au CDC DIG ( Note en annexe
11) ».  Or  cette  annexe  n’a  été  ajouté  au dossier  de  consultation qu’après  l’ouverture  de la
consultation. En effet il a été mis en ligne le 25 juillet vers 17h et transmis à la mairie au même
moment. En mairie ce document n’a donc pas pu être consulté qu’a partir du 26 juillet. En outre
cette note et les pièces qui lui sont adjointes ne constituent pas un plan d’épandage complet.
En effet l’annexe 11 ne comprend qu’une note de gestion des digestats, le bilan de fertilisation
et le relevé parcellaire du GAEC des Hautes Marettes de 2017.
Ces données, en plus d’être obsolète (elles datent de plus de 5 ans!!) ne constituent en rien un
dossier de plan d’épandage. Les seules informations que nous pouvons en déduire c’est qu’il
semble  que  celui-ci  s’étale  sur  10  communes  (Amanlis,  Chantepie,  Chateaugiron,  Domloup,
Moulins, Novoitou, Noyal sur Vilaine, Ossé, Piré sur Seiche, Saint-Aubin du Pavail). Or certaines
communes  sont  situés  à  plus  de  16  km de  l’exploitation.  Si  le  plan  d’épandage  comprend



réellement ces communes cela aura un impact important sur le trafic routier et l’empreinte
carbone du projet, empreinte carbone qui elle non plus n’est pas présenté dans le dossier.

L’absence  d’un plan d’épandage détaille  constitue une  lacune importante du dossier.  Nous
demandons  à  ce  qu’il  nous  soit  transmis  un  plan  d’épandage  complet  qui  comprenne   le
document qui détaille plus précisément les volumes a épandre et la nature du digestat. Les
pièces à fournir devront aussi comprendre l’ensemble des conventions de mise à disposition de
terres  pour  les  épandages  de  disgestat,  les  bilans  de  fertilisations  de  l’ensemble  des
exploitations  recevant  ces  digestats,  la  liste  des  parcelles  de  l’étude  par  exploitation,  la
localisation  des  parcelles  sur  carte  IGN,   l’étude  préalable  d’épandage  qui  comprend  les
zonages  de  protection  présents  sur  l’aire  d’étude  (ZNIEFF,  Natura  2000,  bassins  versants,
captages, zones humides,…), les pentes...

Cette absence d’éléments est d’autant plus ennuyeuse que comme présenté plus haut le GAEC
des Hautes Marettes qui est sensé acceuillir les digestats qui seront épandu, dispose aussi d’un
méthaniseur à Noyal sur Vilaine. Comment sera géré cette double gestion de digestats ? Les
digestats du méthaniseur de Noyal sur Vilaine sont ils aussi épandus sur les mêmes parcelles ?

Sur la viabilité économique du projet     :  
Le  projet  coûte  la  somme  de  4  359  000  euros  (donnée  présentée  en  page  35  sous  la
dénomination « montant de l’investissement). Cette somme est répartie entre un apport initial
sur fonds propres 436 000 euros et un emprunt bancaire long terme pour 3 924 000 d’euros(soit
90% des apports). Mais aucune autre information n’est donnée ni sur ces apports et encore
moins sur le prêt. Cela est d’autant plus surprenant que le remboursement du prêt n’est pas
inclus dans les charges d’exploitation. Dans ce cadre il est impossible de connaître la viabilité
économique du projet. Cela constitue une autre faille majeure du dossier.

Demande  de  requalification  du  projet  sous  le  régime  de
l’autorisation     :  
Cette demande d’augmentation d’une unité de méthanisation à 50 tonnes/jour, a été classée
sous  le  régime  de  l’enregistrement.  Cette  référence  est  basée  sur  la  quantité  de  matières
traitées par jour qui doit-être comprise entre 30 t/J et 100 t/J. Nous tenons à rappeler que notre
association  s’est,  depuis  longtemps,   opposée  à  la  mise  en  place  de  ce  régime  de  
l’enregistrement     qui  contribue  notamment  à  diminuer  l’accès  des  citoyens  à  de  nombreux
dossiers présentant pourtant des risques important pour la biodiversité et sur la ressource en
eau. Concernant ce projet, au vu des déclarations présentes dans le dossier nous alertons sur



une erreur manifeste d’appréciation. Ce projet doit passer sous le régime de l’autorisation (le
régime de l’autorisation étant soumis à une enquête publique et à la fourniture d’une étude
d’impact).
En effet :

• Tout  d’abord  rappelons,  que  l’article  L512-7-2  du Code de  l’environnement  impose  à
l’autorité  préfectorale  d’instruire  le  dossier  au  sens  d’une  autorisation
environnementale dès lors que le projet se trouve dans une zone sensible.

• Dans sa décision du 6 décembre 2017  n°1600220 le Tribunal  Administratif  de Caen a
précisé « (…) que ces critères doivent s’apprécier indépendamment des mesures prises
par le pétitionnaire pour limiter l’impact de son projet sur l’environnement (…)».

La  décision  litigieuse  est  concernée  par  le  point  1  du  présent  article.  Le  Conseil  d’État  a
récemment souligné la nécessité des préfets de procéder à un examen approfondi de la mesure
: « En second lieu, si, dans le cadre du régime de l'enregistrement, la nécessité d'une évaluation
environnementale  résulte  d'un  examen  au  cas  par  cas  réalisé  «  ...  »  prenant  en  compte
notamment les caractéristiques de ces installations et leur impact potentiel sur l'environnement,
que le préfet, saisi d'une demande d'enregistrement d'une installation, doit se livrer à un examen
du dossier afin d'apprécier, tant au regard de la localisation du projet que des autres critères
mentionnés à l'annexe III de la directive, relatifs à la caractéristique des projets et aux types et
caractéristiques  de  l' impact  potentiel,  si  le  projet  doit  faire  l'objet  d'une  évaluation
environnementale, ce qui conduit alors, en application de l'article L. 512-7-2, à le soumettre au
régime de l'autorisation environnementale. »  (CE 25  septembre 2019,  N° 425563,  association
France Nature Environnement).

Les conclusions du rapporteur public sur ce point sont également éclairante : « (….) Le
deuxième moyen, qui n’est invoqué que dans la première requête, est beaucoup plus délicat : il
est  soutenu  que  l’examen  au  cas  par  cas  réalisé  par  le  préfet  en  cas  de  demande
d’enregistrement n’est pas conforme à l’article 4 de la directive, car il est tronqué par rapport à
l’ensemble des critères énumérés à l’annexe III de la directive. En effet, outre le cas spécifique où
le basculement dans la procédure d’autorisation résulte de la volonté même du pétitionnaire,
qui souhaite obtenir des dérogations aux prescriptions standardisées, le préfet ne peut, en vertu
de l’article L. 512-7-2, tenir compte que de deux sortes de critères  : d’une part, les critères liés à la
localisation du projet énumérés au point 2 de l’annexe III de la directive  ; d’autre part, le cumul
des incidences avec d’autres installations de la même zone, qui est un des critères mentionnés
au point 3 de l’annexe III, et qui se rattache aussi à sa localisation. Si on prend l’article à la
lettre, le préfet n’est pas censé appuyer sa décision sur les caractéristiques du projet et son
incidence  propre  sur  l’environnement.  Ces  aspects  de  l’appréciation  sont  censés  avoir  été
épuisés  par  l’application  des  seuils  fixés  pour  répartir  les  projets  entre  autorisation  et



enregistrement. Tout dépend donc de l’admissibilité de tels seuils d’exclusion, dans l’absolu et
pour les installations régies par les décrets attaqués. Or la cour de justice s’est à de nombreuses
reprises prononcée sur cette question, et sa jurisprudence est orientée par la conviction que
l’objectif  de  la  directive  est  que  tout  projet  susceptible  d’avoir  une  incidence  notable  sur
l’environnement  et  qui  entre  dans le très  large champ d’application de l’annexe II  doit  être
soumis à évaluation environnementale (CJUE, 16 sept. 1999, WWF and Others, C-435/97, § 42, 43,
45 ; 30 avril 2009, Commission v. Italian Republic, C-87/02, § 41 sq.). Elle a souligné que même un
petit projet peut avoir une incidence notable, notamment s’ il s’ installe dans une zone où la flore
ou la faune sont sensibles ou rare (CJUE, 21 septembre 1999, Commission v. Ireland, C 392/96, § 66
; 24 mars 2011, Commission v Belgium, C-435/09, § 50 sq). La CJUE estime donc contraire à la
directive  la  fixation  de  seuils  qui  excluent  une  «  classe  de  projet  »  dont  certains  sont
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement (CJUE, 14 septembre 1999, WWF,
C-435/97, § 38 ; 16 juillet 2009, Commission v. Ireland, C-427/07, § 42 ; 21 mars 2013, Salzburger
Flughafen, C-244/12, § 31). Elle a ainsi explicitement jugé qu’un état membres qui « fixerait des
seuils et/ou des critères en ne tenant compte que des dimensions des projets, sans prendre en
considération  les  [autres]  critères  (…) »  méconnaîtrait  la  directive  (CJUE,  20  nov.  2008,
Commission v. Ireland, C-66/06, § 64 ; 15 octobre 2009, Commission v. Pays-Bas, C-255/08, § 32-39;
24 mars 2011, Commission v Belgium, C-435/09, § 50 sq). La cour a été jusqu’à écrire que les
critères et seuils « ont pour but de faciliter l’appréciation » dès lors que les autorités « doivent
se  livrer  à  un  examen  particulier  »  du  projet  pour  déterminer  si  une  évaluation
environnementale est requise (CJUE, 11 févr. 2015, Marktgemeinde StraBwalchen e. a., C- 531/13) ».

Lors de ces mêmes conclusions le rapporteur public explique sa position sur la solution
à  retenir  :  « Il  nous  semble  qu’une  autre  voie  est  possible,  même  si  elle  n’est  pas  sans
inconvénient.  Elle  consiste  à prendre acte  du fait  que le  Gouvernement utilise  désormais  la
procédure  d’enregistrement  comme  une  procédure  d’autorisation  simplifiée  pour  des
installations nécessitant  un examen au cas par  cas.  Cette  façon de procéder  est  tout  à fait
conforme à la directive. Vous serez alors conduit à élargir votre interprétation de la clause de
sauvegarde de l’article L. 512-7-2, afin que le préfet fasse reposer son examen au cas par cas sur
l’ensemble  des  critères  de  l’annexe  III,  c’est-à-dire  apprécie  concrètement  les  incidences
potentielles  du projet  sur  l’environnement.  Cette  interprétation ne nous semble pas hors  de
portée : il est vrai qu’elle confine pratiquement au contra legem au regard de l’article L. 512-7-2  ;
mais cet article doit être interprété conformément à la directive et doit se combiner avec les
principes  posés  à  l’article  législatif  L.  122-1,  selon  lesquels  l’examen  au  cas  par  cas  de  la
nécessité de procéder à une évaluation environnementale se fait selon l’ensemble des critères
mentionnés à l’article III de la directive. Pour le dire autrement, vous pourriez considérer que
l’examen  de  la  «  sensibilité  environnementale  du  milieu  »  prévue  par  le  1°  de  cet  article
implique  d’apprécier  l’incidence  du  projet  sur  ce  milieu,  en  fonction  de  l’ensemble  des



caractéristiques de ce projet, au regard de l’ensemble des critères de l’annexe III de la directive.
Une telle interprétation n’est pas sans lourds inconvénients, puisqu’elle n’est guère intuitive
pour les services chargés d’appliquer ces textes précis : elle vous conduit à changer la nature de
la procédure d’enregistrement, et à brouiller encore un peu plus la frontière avec le régime de
l’autorisation  qui,  depuis  2016,  ne  donne  plus  systématiquement  lieu  à  évaluation
environnementale. En outre, d’après les éléments avancés par la requérante, il est possible que
la pratique de ces textes ne soit pas toujours conforme au droit de l’Union européenne. Votre
décision pourrait  ainsi  potentiellement révéler la fragilité d’un certain nombre de décisions
d’enregistrement, en réaffirmant qu’une installation susceptible d’avoir des incidences notables
sur l’environnement,  même si  les risques sont a priori  bien connus,  doit  faire l’objet d’une
évaluation  environnementale  en  vertu  du  droit  européen.  Elle  nous  semble  cependant  la
solution  la  plus  juridiquement  opportune  pour  assurer  le  respect  du  droit  européen  sans
déstabiliser entièrement une procédure créée il y a maintenant près de dix ans. Sous réserve de
ces précisions, nous vous proposons donc de rejeter ce moyen. Il reviendra au juge d’assurer le
respect  du droit  européen par chacune de ses  décisions.  Des possibilités  de régularisation
seront, en outre, possible. »

Le cas d’espèce est pleinement concerné par cette situation. Concernant le point 1° : «
Si, au regard de la localisation du projet, en prenant en compte les critères mentionnés au point
2 de l'annexe III  de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des
incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur  l'environnement,  la  sensibilité
environnementale  du  milieu  le  justifie  »,  l’annexe  III  de  ladite  directive  indique  :  «  2.
LOCALISATION  DES  PROJETS  La  sensibilité  environnementale  des  zones  géographiques
susceptibles  d’être  affectées  par  le  projet  doit  être  considérée  en  prenant  notamment  en
compte :

a) l’occupation des sols existants;
b) la richesse relative, la qualité et la capacité de régénération des ressources naturelles de la
zone;
c) la capacité de charge de l’environnement naturel, en accordant une attention particulière aux
zones suivantes :

i) zones humides;     »...  
«     v)  zones répertoriées ou protégées par la législation des États membres ;    zones de

protection spéciale désignées par les États membres conformément à la directive 2009/147/CE
du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des
oiseaux  sauvages  (1)  et  à  la  directive  92/43/CEE  du  Conseil  du  21  mai  1992  concernant  la
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (2);
vi) zones dans lesquelles les normes de qualité environnementales fixées par la législation de
l’Union sont déjà dépassées;.... » (souligné par nos soins).



Ici le projet est concerné par les points II et V et VI du texte précité. Cette appréciation est
confortée  par  l’analyse  des  contraintes  environnementales  du  site  dans  le  document  de
présentation.

Ici le projet est concerné par les points II et V et VI du texte précité. Cette appréciation est
confortée  par  l’analyse  des  contraintes  environnementales  du  site  dans  le  document  de
présentation.  Concernant  la  présence  d’une  zone  dans  lesquelles  les  normes  de  qualité
environnementales fixées par la législation de l’Union sont déjà dépassées :

• Depuis l’arrêté n° 94-335 du 14 septembre 1994 du préfet de la région Centre, préfet du
Loiret,  préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, l’ensemble de la Bretagne est
située en zone vulnérable en application de la directive 91/676/CEE 1. Cette situation est
toujours d’actualité depuis l’arrêté du même  préfet n°17-01  4   du 2 février 2017 portant  
désignation des zones   vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole dans  
le bassin Loire-Bretagne. Les communes de Amanlis, Chantepie, Chateaugiron, Domloup,
Moulins, Novoitou, Noyal sur Vilaine, Ossé, Piré sur Seiche et Saint-Aubin du Pavail soit
l’ensemble  des  communes  du  plan  d’épandage  sont  directement  identifiées  dans
l’annexe de l’arrêté du 2 février 2017.

• le  risque érosif  du bassin versant  de la  Seiche et  du secteur  de la  Quincampoix en
particulier

• Au-delà d’être qualifié en zone vulnérable au nitrate, le plan d’épandage de l’exploitant
est situé dans une Zone d’Action Renforcée. L’arrêté du préfet de Bretagne établissant le
programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates d'origine agricole du 2 août 2018 délimite les zones d’actions renforcées au
regard de l'état d'atteinte par la pollution des zones considérées. L’annexe 8 de l’arrêté
du 2 août 2018 du préfet de Bretagne mentionne expressément la commune de Moulin

• Les doutes sur les volumes réellement traités dans le cadre du projet.

Pour toutes ces raisons, le projet présenté par la SAS TAYEENERGIES aurait dû faire l’objet d’une
évaluation environnementale et d’un basculement vers le régime de l’autorisation au titre de

l’article L. 512-7-2 du Code de l’environnement.

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf


Sur la non prise en compte des autres projets du territoire     :  

Les communes concerné par le projet et son plan d’épandage comportent déjà un nombre non
négligeable  d’exploitation  et  de  méthaniseurs :  l’EARL  ROCBRUNE  à  Chantepie  et  un  autre
méthaniseur géré par  le GAEC Les Hautes Marettes qui est rappelons le un des actionnaires du
projet sans que ce ne soit détaillé dans le dossier, il s’agit du méthanieur situé à Noyal sur
Vilaine.. Ce risque cumulé n’a pas été analysé.  Cela renforce notre demande de basculement
vers  le  régime  de  l’autorisation  car  cela  permettrait  d’étudier  les  risques  cumulés  de  ces
projets.

En conclusion, l’association dénonce un dossier incomplet dans les données qu’il
transmet. Il manque des informations précises sur les aspects concrets et le fond du
projet. La description est confuse, trop d’informations sont manquantes et créent le

doute quant au sérieux des porteurs de projet pour un investissement s’élevant
pourtant à 4,3 millions d’euros.

On y relève de nombreuses contradictions : les informations ne sont pas cohérentes
entre elles et elles se contredisent. Rappelons qu’un dossier en accès public, à

destination du citoyen, doit pouvoir être lisible et cohérent pour que la connaissance
du projet se transmette de manière impartiale dans le cas contraire la consultation est

considéré comme caduque.

De plus le non-basculement sous le régime de l’autorisation, les risques sous-estimés,
font que le projet dans sa forme actuelle fait peser des risques bien trop importants sur

l’environnement et la santé publique.

Eau & Rivières de Bretagne émet donc un avis défavorable, et demande au préfet de
refuser ce projet.


